
accueil le meilleur. II lui adresse tous ses voeux de succes pour son avenir
et la poursuite de ses activites humanitaires.

Veuillez agre"er, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute
consideration.

POUR LE COMITE INTERNATIONAL

DE LA CROIX-ROUGE

Alexandre HAY
President

Demission et nomination au Conseil executif

Dans le courant de l'ete, M. Jakob Burckhardt a demande a
l'Assemblee du CICR de le decharger de ses fonctions au sein du Conseil
executif. L'Assemblee a vivement remercie' M. Burckhardt pour les
signales services qu'il lui a rendus pendant les quatre annees, depuis
juillet 1978, qu'il a siege a ce Conseil. M. Burckhardt reste membre
de l'Assemblee.

Pour remplacer M. Burckhardt, l'Assemblee a nomme M. Olivier
Long, qui a commence en septembre de prendre part aux seances du
Conseil exe"cutif. M. Olivier Long est membre du CICR depuis decembre
1980.

Demission et reflections a l'Assemblee du CICR

Dans sa reunion du 15 decembre 1982, l'Assemblee du CICR a
accepte la demission de M. Harald Huber, vice-president, qui a atteint
la limite d'age, et le president du CICR, M. Alexandre Hay, lui a exprime"
les vifs remerciements du Comite international, qui l'a nomme membre
honoraire.

M. Harald Huber, dont la carriere se deroula au premier plan de la
vie publique suisse, fut membre du Grand Conseil du canton de Saint-
Gall et du Conseil national suisse, puis juge et enfin president du Tribu-
nal federal, la plus haute instance judiciaire de la Suisse. II avait et6 elu
membre du CICR en 1969 et il en etait devenu vice-president en 1971.
M. Huber accomplit pour le CICR des negotiations delicates et des
missions difficiles dans divers pays d'Europe, d'Asie et, tout recemment,
au Moyen-Orient. Le Comite international lui confia egalement plusieurs
mandats au sein de diverses commissions dont le travail interesse la
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Croix-Rouge tout entiere, mandats qu'il remplit avec la plus grande
distinction. M. Huber ne se retire pas entierement de la vie active puis-
qu'il restera a la tete de la commission « La Croix-Rouge et la Paix »,
dont il est president depuis 1976.

Dans la meme seance, l'Assemblee du CICR a renouvele les mandats,
qui selon les Statuts arrivaient a expiration, de M. Victor H. Umbricht,
membre du CICR depuis 1970, et de M. H. Huguenin, membre du CICR
depuis 1974.

Adhesion de la Republique de Vanuatu
aux Conventions de Geneve

Le Gouvernement de la Republique de Vanuatu, par note du
11 octobre 1982, adress6e au Departement federal suisse des Affaires
6trangeres et recue le 27 octobre 1982, a depose ses instruments d'adhe-
sion aux quatre Conventions de Geneve du 12 aout 1949 pour la pro-
tection des victimes de la guerre.

Conformement aux dispositions finales des Conventions, la Repu-
blique de Vanuatu deviendra Partie aux Conventions de Geneve six
mois apres la date du depdt des instruments d'adhesion aupres du depo-
sitaire, soit le 27 avril 1983.

La Republique de Vanuatu est ainsi le 152e Etat partie aux Conven-
tions de Geneve du 12 aout 1949.

Adhesion aux Protocoles par Sainte-Lucie

Sainte-Lucie a depose, aupres du Gouvernement suisse, le 7 octobre
1982, un instrument d'adhesion aux Protocoles additionnels aux Conven-
tions de Geneve du 12 aout 1949 relatifs a la protection des victimes
des conflits armes internationaux (Protocole I) et non internationaux
(Protocole II), adoptes a Geneve le 8 juin 1977.

Conformement a leurs dispositions, les Protocoles entreront en
vigueur pour Sainte-Lucie le 7 avril 1983.

Cette adhesion porte a 26 le nombre des Etats parties au Protocole I
et a 23 celui des Etats parties au Protocole II.
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